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Erratum dans le Bulletin officiel no 2000-5 du 25 mars 2000, à la page 47 : à la circulaire no 2000-14 du 8 février 2000
relative à la définition des règles d’utilisation de la messagerie Mélanie au sein du ministère de l’équipement, des
transports et du logement

NOR :  EQUT0010028C

Au lieu de :
    Circulaire no 2000-14 du 8 février 2000 relative à la définition des règles d’utilisation de la messagerie Mélanie au sein du
ministère de l’équipement, des transports et du logement.
Lire :
    Circulaire no 2000-14 du 18 février 2000 relative à la définition des règles d’utilisation de la messagerie Mélanie au sein
du ministère de l’équipement, des transports et du logement.


